http://ibelgique.ifrance.com/hippo-droles/ 
Hippo-Drôles est une association de cavaliers-propriétaires orientée vers la randonnée.
Le respect du cheval et de la nature est une priorité. Notre philosophie est plus proche 
de la randonnée avec bivouac autour d’un BBQ que du tourisme équestre qui se promène 
de gîtes en gîtes, sans en exclure la possibilité.                  
L’association privilégie les longues randonnées qui sont perçues comme sport de loisir, en 
dehors de tout esprit de compétition.
La randonnée n’est pas une balade dominicale multipliée par deux ou trois.
Les membres auront les capacités de sortir seuls, d’être autonomes et de voyager ensemble 
sans être tenu à dépendre d’un chef et de deux ou trois encadrants. 
Ils seront capables d’assurer leur couchage et leur couvert, sous quelque forme que ce soit.
L’association et ses membres ont également pour objectifs, d’aider les plus jeunes ou les moins 
expérimentés à évoluer dans l’art de la randonnée et de la recherche d’une parfaite harmonie avec 
le cheval.
Toute personne dont le niveau lui semble insuffisant mais qui a le désir d’évoluer est la bienvenue. 
L'équitation d’extérieur est une école équestre à part entière qui de plus forme le caractère et 
développe l’esprit d’amitié et d’entraide. 
L’association s’engage également à militer pour la défense de nos chemins de terre (patrimoine 
ancestral en voie de disparition du aux remembrement - RAVeL- manque d’entretien…).
 http://www.regions.be/Regions/Bruxelles/page_4769_205375.asp 
Déviations en forêt de Soignes 
31 mars 2004 - Le Soir 

VÉRONIQUE LAMQUIN 

Les habitués de la forêt de Soignes ne manqueront pas de sursauter, dans les prochains jours, s'ils s'aventurent sur leurs chemins pavés préférés. L'État fédéral et la Région, unis par le financement de l'accord de coopération Beliris, ont en effet programmé une vaste cure de jouvence pour les sentiers les plus typiques. 

Concrètement, les travaux débuteront le 5 avril prochain et dureront quelque trois mois. Au programme des entrepreneurs : l'enlèvement des pavés, la réfection des sentiers proprement dits puis la repose des pavés. 

Ces grandes manœuvres s'accompagneront bien évidemment d'importantes perturbations pour les usagers. Les automobilistes – pour les quelques tronçons où ils sont autorisés – mais également les cyclistes devront ainsi trouver des itinéraires alternatifs (dûment fléchés). Pas de problème, en revanche, pour les joggeurs et piétons, qui devraient toujours pouvoir se frayer un passage. 

Sont concernés par ce chantier : la drève du Caporal, la drève de Boondael, le chemin du Réservoir, la drève du Maréchal, la drève des Bonniers, la drève des Trois Couleurs, le chemin des Trois Fontaines, le chemin de Blankedelle, le chemin du Moulin, le relais des Dames, la drève Hendrickx, la drève des Mésanges, le chemin des Tempêtes et la drève du Prince. Adaptez votre itinéraire forestier en conséquence !

http://www.fedenatur.org/lesparcs/parcbruxel.html 
Adresse: Institut Bruxellois pour la Gestion de l'Environnement
Division des Espaces Verts
Gulledelle, 100, B1200 Bruxelles

Tél. +32 2 775 75 11.
Fax. +32 2 775 76 21.
e-mail. info@ibgebim.be
web. www.ibgebim.be

Forêt de Soignes, Bruxelles (Belgique).
La forêt de Soignes: 4383 hectares d’espaces boisés aux portes de Bruxelles.
Une situation qui vaut à ce joyau vert de la capitale une fréquentation intense et assidue par une multitude de promeneurs à pied, à cheval ou à vélo.
Dans son aspect naturel, la forêt de Soignes n’est qu’un reflet profondément altéré et transformé de ce qu’était la sylve brabançonne primitive.
Les témoignages historiques font état d’une forêt giboyeuse …
En fait, la forêt de Soignes a vu sa grande faune s’appauvrir au cours des siècles. Initialement englobée dans l’antique forêt Charbonnière qui couvrait une bonne partie des Gaules, elle abritait encore l’auroch et l’élan, herbivores aujourd’hui disparus. La végétation actuelle est très fortement influencée par l’activité humaine ; 80% de la surface de cette forêt est plantée de hêtre, situation héritée de la gestion forestière instaurée durant la période autrichienne.

Une forêt-cathédrale 
La forêt de Soignes est certainement connue en Belgique et a l’étranger, par les sylviculteurs et les touristes, à cause de l’existence de ses hautes futaies de hêtre, qui ne laissent filtrer que très peu de lumière à la façon des vitraux d’une cathédrale. L’ensemble des travaux d’exploitation – abattage, façonnage des bois, vidange et transport des grumes – est réalisé par des professionnels, des bûcherons et des ouvriers spécialisés, au moyen d’engins conçus pour le travail en forêt.

Cinq réserves naturelles.
La forêt de Soignes recèle aussi cinq réserves naturelles.
Il s'agit de zones humides -localisées dans la vallée du Vuilbeek, la vallée des Enfants Noyés, le vallon de Trois Fontaines et celui de Rouge-Cloître- ainsi que de versants calcaires situés à Trois Fontaines et au Rouge-Cloître… 
Jadis, une forêt giboyeuse, aujourd’hui la grande faune se limite au renard et au chevreuil, réintroduit après son extinction. Parmi les petits mammifères, les musaraignes et les petits rongeurs comme les campagnols, les mulots et les rats constituent des proies pour les petits mordants tels que belettes et hermines et pour les rapaces comme les chouettes hulottes.
Au cours des ballades en forêt, deux espèces d’écureuils, qui occupent deux niches écologiques différents et donc, en principe, non- concurrentes, se laissent admirer : l’écureuil indigène, l’écureuil roux, et l’écureuil de Corée, espèce exotique accidentellement introduite en 1974.

Le cromlech.
Un cercle de menhirs, le cromlech, dressé en l’honneur de 11 gardes forestiers tués lors de la première guerre mondiale.
Une autre pierre, portant les dates 1830-1930, commémore le centième anniversaire de l’indépendance de la Belgique.
En dehors de ces monuments, la forêt de Soignes en recèle des dizaines d’autres, petits ou grands : la source du Sylvain, le canton des Patriotes, la croix Etienne Bossaert…

Le Centre d’Information.
Aménagé dans un grenier rénové de l’ancien Prieuré du Rouge-cloître, à Auderghem, ce centre propose une exposition permanente consacrée à la forêt en général et à la forêt de Soignes en particulier.
Par ailleurs, le centre propose régulièrement des expositions sur différents thèmes concernant l’environnement ainsi que des visites guidées par une équipe de biologistes. 
http://www.aves.be/surveillancebrux.htm#haut 

Programme de surveillance de l'état de l'environnement en Région Bruxelloise : avifaune et herpétofaune

	Pour participer aux enquêtes de la surveillance ou au nouvel atlas des oiseaux nicheurs de Bruxelles, contactez-nous !
Anne Weiserbs : a.weiserbs@skynet.be
Jean-Paul Jacob : jp-jacob@yucom.be


AVIFAUNE : Suivi général de l'avifaune | Problématiques ciblées | Nouvel atlas des oiseaux nicheurs de Bruxelles | HERPETOFAUNE.

1. L'AVIFAUNE [Haut]
L'enjeu de la surveillance de l'avifaune dans une zone urbaine est d'appréhender les multiples facettes que prend la "nature" en ville. Le cas de la Région Bruxelles-Capitale a pu être développé dans le cadre du programme d'inventaire et de surveillance de la biodiversité mis en place à partir de 1992 par la F.B.D.B. à la demande de l'I.B.G.E. (Institut Bruxellois pour la Gestion de l'Environnement). Dans ce contexte, plusieurs axes de travail ont été développés dans la foulée de la publication de l'Atlas de Bruxelles (Rabosée et al, 1995), notamment grâce au travail de coordination de Jean Paul Fouarge, Jean-Marc Couvreur et Geoffroy De Schutter de 1992 à 1995:
- l'inventaire de base étant acquis (l'Atlas), le suivi des effectifs de nombreuses espèces a été assuré avec la collaboration du réseau d'observateurs bruxellois;
- des enquêtes ciblées ont permis d'aborder l'étude causale des facteurs influençant négativement l'avifaune;
- des inventaires semi-quantitatifs de sites (zones semi-naturelles et parcs).

Un rapport annuel est remis par Aves à l’IBGE ; ces rapports sont disponibles pour consultation à Aves.

1. Le suivi général de l'avifaune nicheuse. [Haut]
Une méthode unique ne pouvant être appliquée à la centaine d'espèces nicheuses trouvées lors de l'Atlas de 1989-1991 (Rabosée et al., 1995), il était nécessaire de combiner plusieurs approches:

- La plupart des espèces terrestres "communes et répandues" sont suivies par un échantillonnage utilisant la technique des IPA (Indices Ponctuels d'Abondance) avec deux passages annuels de 15 minutes. Ce suivi annuel permet d'analyser l'évolution de près de la moitié des espèces bruxelloises mais également de suivre l'occupation des habitats et de répondre à d'autres questions soulevées lors de l'exécution du programme (par exemple, l'évolution des cavernicoles en rapport avec la progression de la Perruche à collier). Au total, 100 points (Liste en lien annexe 1) sont répartis sur l’ensemble du territoire, dans les différents habitats. Le réseau ainsi constitué est particulièrement dense par comparaison avec d'autres systèmes de surveillance. Toute participation est la bienvenue, ne fut-ce que pour assurer l'échantillonnage annuel de l'un ou l'autre point; il suffit de nous contacter (lien avec encart avec adresse de contact ci-dessus).

- D'autres espèces font l'objet d'inventaires périodiques, comme par exemple, les oiseaux d'eau qui sont échantillonnés chaque année sur les vingt principales zones humides de la Région ou les Hirondelles de fenêtre (Delichon urbica), également dénombrées chaque année (Weiserbs, A. & Jacob, J.-P. (1996) paru en 1997. L’hirondelle de fenêtre Delichon urbica en 1996 en région bruxelloise. Aves 33 (4): 261-262.). La figure 1 montre l’évolution du nombre de couples nicheurs depuis 1996.
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Figure 1. Evolution du nombre de couples nicheurs d’Hirondelle de fenêtre (Delichon urbica) en région bruxelloise depuis 1996.

- Certaines espèces font l’objet de suivis annuels particuliers. C’est le cas par exemple du Martinet noir (Apus apus) et de la Perruche à collier (Psittacula krameri).

2. Problématiques ciblées. [Haut]
Les résultats ornithologiques mettent en évidence des régressions d'espèces, des interactions entre espèces ou groupes d'espèces et des problèmes liés à l'occupation des habitats disponibles. Ces constats permettent de pousser les investigations et notamment de savoir dans quelle mesure prédomine l'action de facteurs locaux et/ou urbains. A ce titre, Bruxelles doit être replacée dans un contexte régional plus large.
Plusieurs exemples illustrent les approches ciblées.

- Régression d'espèces forestières
Le déclin ou l'accentuation du déclin de plusieurs espèces a été mis en évidence par les points d'écoute dès 1994. Ce signal a décidé d'un nouvel inventaire exhaustif d'un quadrat (surface échantillon) forestier étudié à plusieurs reprises depuis 1970. Les résultats de 1995 (Couvreur et Jacob, 1996) ont permis de situer l'évolution des espèces dans une perspective temporelle à moyen terme et de montrer qu'il ne s'agissait pas de fluctuations à court terme. En 1996, la recherche exhaustive d'une série d'espèces sur les 1.600 hectares de la partie bruxelloise de la Forêt de Soignes a abouti à un constat alarmant puisque le Pipit des arbres (Anthus trivialis), le Rougequeue à front blanc (Phoenicurus phoenicurus) et le Pouillot siffleur (Phylloscopus sibilatrix) ne s’y rencontrent plus que de manière anecdotique (<5 cantons/16 km_), tandis que le Coucou gris (Cuculus canorus), la Tourterelle des bois (Streptopelia turtur) et le Loriot d’Europe (Oriolus oriolus) en ont complètement disparu.

- Incidence du bruit dû au trafic autoroutier
La diminution drastique de plusieurs oiseaux forestiers nous a amenés à examiner l'hypothèse d'une possible perturbation due au bruit résultant de l'intensité du trafic routier (phénomène mis en évidence par des recherches néerlandaises). L'étude de la répartition des cantons le long de trois transects en forêt de Soignes a été réalisée en 1996. Une relation linéaire entre l'intensité du bruit et la densité d'oiseaux nicheurs a été mise en évidence, indiquant que cette forme de pollution réduit la surface et la qualité des habitats exploitables par l'avifaune. Il est cependant probable que ce facteur ne joue qu'un rôle aggravant dans l'évolution observée au niveau de l'avifaune (Weiserbs & Jacob (2001). Le bruit engendré par le trafic autoroutier influence-t-il la répartition des oiseaux nicheurs ? Alauda, in press.)

- Importance d'habitats : le cas des clairières forestières
Dans le cadre plus large de l'évolution de la forêt de Soignes, le rôle des clairières pour la conservation de certaines espèces a été étudié à partir de 1996, en particulier près de Notre-Dame-au-Bois (Auderghem). La richesse spécifique remarquable mise en évidence en 1996 (Jacob, 1996) n'est pas sans rappeler celle qu'avaient jadis des sites semi-naturels péri-forestiers; quelques oiseaux devenus rarissimes à Bruxelles y ont été retrouvés (Traquet pâtre, Bruant jaune, Locustelle tachetée...). En outre, la densité du peuplement, supérieure à celle de la futaie "cathédrale", suscite des questions en matière de gestion future. L'idée de conserver ou de créer des clairières assez étendues avec régénération naturelle est notamment défendue. (Jacob (1996) paru en 1997. Avifaune nicheuse de clairières en forêt de Soignes. Aves (4) : 221-228).

- Les oiseaux exotiques
La multiplication des cas d’acclimatation d’espèces non indigènes et l'augmentation de leurs populations est un phénomène qui touche de plus en plus de cités. Ces espèces font l’objet de suivis particuliers dont le but est notamment de déterminer l'évolution des effectifs, de la distribution et de l'occupation des habitats. Ceci devra fournir des éléments de nature à cerner des nuisances éventuelles vis-à-vis des espèces indigènes et de l'environnement.

Quelques exemples :

a) Les oiseaux d’eau exotiques ont fait l’objet d’une étude approfondie en 1999 et 2000. Les espèces dont la nidification a été constatée au moins occasionnellement sont le Cygne tuberculé (Cygnus olor), l’Oie Magellan (Chloephaga picta), l’Ouette Egypte (Alopochen aegyptiacus), le Canard mandarin (Aix galericulata), le Cygne noir (Cygnus atratus).
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b) La Perriche jeune-veuve (Myiopsitta monedula) a fait l’objet d’un recensement complet en 1998-99, accompagné de suivis comportementaux et d’incidence sur l’environnement (Weiserbs & Jacob, (1999) paru en 2000 Etude de la population de Perriche jeune-veuve (Myiopsitta monachus) à Bruxelles. Aves 36 (4) :207-223). La Perriche jeune-veuve se reproduit en région bruxelloise depuis 1979. Au cours des années ’80, plusieurs nids communautaires ont été construits et la population comptait 30 à 35 couples nicheurs. Après cette croissance rapide, la population bruxelloise a fluctué, sans progrès notable. En 1999, les effectifs ont été estimés à 50-60 individus répartis en trois sites de nidification. Actuellement, la fluctuation est en phase d’expansion : de nouveaux sites ont été occupés, parfois de façon irrégulière en 2000 et 2001. Cette unique population belge constitue l’une des plus septentrionales de l’espèce. Les conditions climatiques pourraient constituer un facteur limitant son développement, l’espèce étant clairement dépendante du nourrissage artificiel en hiver. Actuellement, cette espèce ne semble poser à Bruxelles aucun problème de compétition envers les espèces indigènes (notamment vu le caractère très urbanisé des sites de nidification) et elle exerce une pression négligeable sur la végétation.

c) la Perruche alexandre (Psittacula eupatria) se repoduit depuis peu en région bruxelloise. L’espèce a fait l’objet d’une évaluation en 1999-2000. (Weiserbs, A., Janssens, M. & Jacob, J.-P. (2000) paru en 2001. Une troisième perruche nicheuse en Région Bruxelloise : la Perruche alexandre Psittacula eupatria. Aves 37 (3-4) : 115-120.). Depuis 1998, cette perruche est observée régulièrement en région bruxelloise. En 1999, six couples ont nichés dans deux zones boisées du Nord-Ouest de la région (Scaillet, 1999) et 9 couples nicheurs ont été dénombrés en 2000 dans les mêmes zones. Cette petite population est intégrée aux Perruches à collier (Psittacula krameri), partageant leurs sites de nidification (la Perruche à collier est paticulièrement abondante dans les deux sites de nidification de la Perruche alexandre), les zones de nourrissage ainsi que leur dortoir. Ailleurs en Europe, la Perruche alexandre est peu répandue, sa reproduction n’est signalée qu’en Allemagne.

http://www.gotim.be/
Si vous ne la connaissez pas encore, nous vous invitons à découvrir la Forêt de Soignes dans la Région de Bruxelles Capitale. C'est en effet le principal sujet de travail de GOTIM actuellement. Une mission de coordination nous a été confiée par le WWF et la FGF qui mettent sur pied avec la collaboration de la FRB et à la demande de l' IBGE la "Plate-forme participative de la Forêt de Soignes" . 

GOTIM se trouve également au coeur d'autres projets dans les domaines de l'environnement, de l'art et de la culture. Dans le même esprit, GOTIM participe activement au développement de la Banque TRIODOS , principale banque alternative en Belgique.

http://www.psc.be/docparlement/p1524.htm 

Environnement: Plan de gestion de la Forêt de Soignes (Question de Béatrice Fraiteur) 
Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale , le 26/10/2000. 
QUESTION D’ACTUALITE 

De Béatrice FRAITEUR à Monsieur le Ministre GOSUIN 

Une enquête sans enquête ?
Madame la Présidente,
Messieurs les Ministres,
Chers Collègues, 

A la fin du mois d’août, Monsieur le Ministre GOSUIN a fait une annonce médiatique en déclarant qu’il allait soumettre le plan de gestion de la Forêt de Soignes à la population bruxelloise … après les élections. 

Même si beaucoup l’ignorent encore – cette enquête est en cours depuis le 15 octobre et elle est appelée à s’achever le 15 décembre 2000. 

Etant heureuse que l’on implique la population, je me réjouis de la tenue de cette enquête. Il convient en effet de savoir que la Forêt de Soignes représente 60% du total des espaces verts de notre Région. Son devenir et sa gestion auront donc un impact non négligeable sur la qualité de vie dans la Région. 

Pourtant, je reste très sceptique quant aux moyens utilisés pour procéder à cette enquête d’où mes interrogations de ce jour : 

 Pourquoi vous( Quel budget avez-vous prévu pour cette enquête ? ( limitez-vous à six questions générales et particulièrement vagues ? Cela ne  Comment(va-t-il pas rendre un dépouillement effectif de l’enquête impossible ?  les personnes interrogées peuvent-elles se prononcer sans connaître le plan de  Pourquoi ne débuter les réunions(gestion durable qui est sous-jacent ?  publiques que vers la mi-novembre et pourquoi ne pas les avoir organisées à l’échelle régionale … puisque 38% de cette forêt est sur le territoire régional et dès lors exploitée et utilisée par et pour les habitants de toute la Région ?  Comment allez-vous rendre publics les résultats de cette enquête ? et surtout,( comment et dans quelles mesures allez-vous réellement tenir compte de l’avis des citoyens ? Peuvent-ils demander effectivement le plan de gestion durable ? 

Les réponses à ces questions me paraissent fondamentales pour savoir dans quelle pièce vous voulez nous faire jouer. 

Je reste donc dans l’attente, Monsieur le Ministre, de vos explications. 

Béatrice FRAITEUR 

   Contact: PSC
http://www.boisforet-info.com/bfi2/pge_doss_1_ecran.asp?art=1750
Autre exemple, la forêt de Soignes, près de Bruxelles, fait figure de laboratoire à plus d’un titre. Principale forêt d’agrément pour les habitants de l’agglomération bruxelloise, elle représente 60 % des espaces verts ouverts au public. Y assurer conjointement le développement des activités récréatives et éducatives et la protection de la biodiversité constitue un véritable défi. En outre, depuis la régionalisation du pays en 1984, elle est partagée entre les trois régions aux caractéristiques humaines, politiques et législatives différentes.

http://www.regions.be/Regions/Bruxelles/page_4769_170356.shtml
Environnement La Région reçoit la certification internationale FSC pour la gestion du massif forestier
La forêt de Soignes est labellisée
28 novembre 2003 - Le Soir 
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	L'abattage doit respecter un certain nombre de règles afin de préserver l'environnement. Photo Alain Dewez



	


Une série d’obligations à respecter. Mais aussi des avantages à en tirer : une meilleure planification de la gestion et de meilleurs prix pour le bois labellisé. 

MARTINE DUPREZ 

Il y a un peu moins d’un an, la Région bruxelloise approuvait le plan de gestion de la forêt de Soignes 2002-2026. Ce plan est censé garantir une gestion forestière équilibrée pour le prochain quart de siècle. Principal objectif : permettre une cohabitation harmonieuse des différents utilisateurs tout en maintenant un haut niveau de biodiversité. 

Une étape supplémentaire est aujourd’hui franchie : la forêt de Soignes vient d’obtenir la certification FSC (Forest Stewardship Council). Ce jeudi, le ministre de l’Environnement Didier Gosuin a reçu officiellement le certificat des mains de Karl Buchel, inspecteur principal du bureau suisse Institut Für Marktökologie (organisme de certification FSC agréé). 

La forêt de Soignes devient ainsi le plus grand massif forestier de Belgique à jouir de cette reconnaissance internationale (seule la partie flamande de la forêt de Soignes, la forêt de Meerdaele ? et le bois de Hal sont également certifiés, la Région wallonne ayant opté pour un système moins contraignant). 
Cette certification signifie qu’elle est gérée de manière durable en respectant des critères environnementaux très stricts, explique Renaud Tondeur, chef de cabinet adjoint du ministre Gosuin. 

Le « Forest Stewardship Council » est en fait une organisation internationale indépendante, non gouvernementale et à but non lucratif, fondée en 1993 par des propriétaires forestiers, des entreprises de la filière bois, des groupes sociaux et des associations de protection de l’environnement en vue de promouvoir à l’échelle de la planète une gestion forestière responsable. 

L’adhésion à ce système de certification se fait sur base volontaire, précise encore Renaud Tondeur. Elle est précédée d’une large consultation publique avec toutes les parties concernées (institutions, gestionnaires, associations) et d’un audit. A ce certificat sont associées une série d’obligations à remplir, en fonction des points faibles détectés. 

Parmi les obligations, le gestionnaire de la forêt de Soignes (l’Institut bruxellois pour la gestion de l’environnement) sera par exemple tenu d’engager une étude d’impact du gibier sur la régénération naturelle ou encore de renforcer les contraintes et les contrôles à appliquer pour les opérations de coupe et de débardage (voir ci-dessous). 

Mais quels sont les avantages d’une telle certification ? Elle est garante d’une meilleure planification et d’un meilleur suivi des pratiques de gestion, relève Didier Gosuin. Par ailleurs, le bois produit en forêt de Soignes se voit aussi attribuer le logo FSC. Ce qui signifie que le produit de la vente de ce bois s’avérera économiquement avantageux à long terme, la demande en bois labellisé ne cessant d’augmenter. 
Dans la foulée, le ministre Gosuin proposera prochainement au gouvernement une circulaire ministérielle qui imposera que tout achat public de bois par les pouvoirs publics régionaux réponde aux normes de certification durable. Elle forcera donc les entreprises qui répondent aux appels d’offres de s’inscrire aussi dans cette démarche.

Le moins de dégâts possible 

Sur le triage de Bonne-Odeur, la tronçonneuse résonne dans la futaie dénudée. A la force des bras, Gaël Coppée grimpe le long du hêtre qu’il doit élaguer. Avant que son collègue, Henri le bûcheron, n’entre en action, il est chargé de débarrasser le haut de l’arbre de ses branches. 
Afin que son abattage endommage le moins possible les autres plantations, précise Stéphane Vanwijnzenberghe, ingénieur forestier de l’IBGE, alors que la branche à peine sciée s’abat dans un grand fracas qui fait trembler le sol. 

La certification FSC de la forêt de Soignes implique que les bûcherons qui y travaillent respectent une série de contraintes. Mais cela ne semble pas troubler Henri Van Horenbeke, bûcheron depuis 25 ans. 

Depuis toujours, nous devons veiller à faire le moins de dégâts possible, souligne-t-il. Bien sûr, le métier a évolué. Aujourd’hui, nous devons porter une tenue réglementaire, un casque. L’huile de la tronçonneuse doit aussi être biologique. 
Les techniques d’abattage doivent respecter l’environnement. La débardeuse doit suivre certains tracés. Elle ne peut employer son grappin pour déplacer l’arbre abattu mais doit utiliser un câble. Les pneus de l’engin doivent être légèrement dégonflés pour ne pas former des ornières et causer des dommages irrémédiables au sol, énumère l’ingénieur forestier.

M.Dz. 

